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La COUR d'APPEL de TOULOUSE. TROI$IEME
l'arrêt contradicto:lre suivant. après q1i
débattue en aud.iencE~ publique le 2 Mai

CHAMBRE, a rendu
le la cause ait été
995

TROISIEME: CHAMBRECIVILE/1- -
T:I. ~-~ 4. 10. 1CJj3
M. G; Devant Monsie1,lr (~HA:UVIN, Prêsident.

rapport. lequel sarIS oppesitiott -des av
conformément aux al:-ticles 786 et 9IO
Pt"océdure Civile, ~~n a rendu compte
délibéré dans la composition suivante:

entendu en son
)cats des parties,
lU nouveau Code de

la Cour qui en a
lMe NIDECKER-

PRIEU)

ci
Monsieur CHAUVIN~ P:RESIDENT
Monsieur HELIP et Monsieur LAMANT. CONS]

~ILLERS

~ARL Kt.:- -

rsCP--BOYER-
LESCAT:I

assistês de Madame MICAUD, Greffier,

DANS L'AFFAIRE OPPosANT:

REFORMA TrON demeurant-Ml"-n~
31

- G'
TOULOUSE

e la SCP NIDECKERACOMBE 
QUENIOUX du

APPEl.AN'r: ayant pour aval
PRlEU et pour avo(~at la Sté DUMAINE ~
Barreau de TOULOUSEi !
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est 41, route-SARL R'

d'Espagne

--dont le siège 50
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.La SCP BOY ER LESCA'f
)l.LY du Bar-reau de

INTI]~~ ayant pour avoué
et pour avocat la. SCP FARNE SIMON J~
TOULOUSE

u 3 Avril 1995Vu l'ordonnance de clôture en date c
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"R, ~... 'engage à donner
ferme dès l'expiration du temps nécessé
s'informer, un quinzaine de jours environ s~
fortui tes ou cas de force .majeure. Cette COI
est donnée à l'acheteur sur demande expre;
part. f,

un délai
lire pour
uf causes
II.1rmation
1Se de sa

La société R invoque sur c
point un courrier qu'elle aurait adressé à
le 29 novembre 1991 aux termes duquel elle le
que la livraison interviendrait au plus t.
avril,

~

dernier .G

orévenait~rd 
le 30

Mais quelle que soit le teneùr de ce cc
la certitude qu'il ait bien été envoyé, il ~
libellé des clauses contractuelles que
conféraient au professionnel, par un abus de
économique un avantage excessif,

urrier et
es sort duI
ce~les-ci
ouJ.ssance

En-effet, telle qu'elle est rédigée par
imposée à l'acquéreur; elle laisse au vendel
l'appréciâtion -du délai de livraison et ,'"
droits à réparation que l'acquéreur tient de!
1610 et suivants en cas de manquement par le
son obligation essentielle de délivrance dan

convenu,

lavance 

etIr 
en fait

~duit les
i articles

vendeur à
le temps

Il s' ensuit que la c.Lause doit être re
écrite,

putée non

Il s'ensuit également par application dei
précités du code civil, à l'exclusion des di~
actuelles de la loi 18 janvier 1992 (Ll14-1
la consommation) qui n'ont pas à s'appli
.contrat conclu antérieurement, que le venq
manqué à son obligation d.e délivrance dans
convenu, l'acquéreur est en droit de de]
résolution de la vente et la restitution de
versé avec intérêts à compter de la al
restitution, soit en l'espèce le 6 avril 1
autre mise en demeure préalable, comme
l'article 1146 du code civil, qui prévoit lu:
exception, réalisée en l'espèce, puisque le
livrer, convenu par avanCE~ était déjà expir

articles, ..
ICOSJ. tJ.ons~
~u c°d.e de uer a un

ur ayant
le délai
nder la: 

l'acompte~mande 
de

992, sans
prévu à

.-même une:emps 
pour

r

En revanche la preuve d'un préjudice né
à livrer n'étant pas rapPol:tée, M. G se

lde sa demande de dommages et intérê~s,

Idu 

retardta 
débouté

La société R qui succo e en ses
prétentions supportera les dépens, mais il n'y a pas
lieu d'allouer à l'appelant qui obtient sat sfaction,
d'autres frais de procès, compte tenu e ce que
l'argumentation pertinente qui lui permet d'obtenir
gain de cause n'est nullement évoq ée dans
l'assignation introductive d'instance, qu'elle
n'apparait pas avoir été (jéveloppée devant e premier
juge et qu'elle n'a été f,:)rmulée que devant la cour"



PAR CE:S MOTIFS

La cour,

jugementleRéformant
nouveau,

à51

Dit que le contrat E~
aux torts de la société R

st 

résolu entre lE :5 parties

Condamne la société
G la somme de 4 000
intérêts à compter du 6 a'

R Il à P
(quatre m~lle fré

'ril 1992,

u surplus de leurs

3yer 

à M.
.ncs) avec

demandes,Déboute les parties iJ

Condamne la sociéte
dépens et autorise la
PHILIPPOT, avoué à reCOUVI
dont elle a fait l'avance:

!{ 

entiers
& PRIEU

IX d'appel(ovision.

"au:DECKER

tient ce~

reçu p

R
S.C.P. NJ

'er directe!
sans avoir

Le Président et le Gre~j'fier ont signé la m:

.nute.

LE .GREFFIER , 1

-__~:~tltLi.ll~":;: ~
Mme MICAUD

-5 -

LE PRESIDENT.

r\~() ..,~i
\~-.p 1

M. HAUVIN




